
Procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil d’administration de l’Association 
québécoise de reining tenue le mercredi 9 Mai 2007, au Motel Le Transit du Mont St-
Hilaire. 
 
 
Étaient présents : Christian Tremblay, Gaëtan Laroche, Serge Primeau, Marie-Josée 
Paquette, Linda Amatuzio, Gilles Bergeron et Karelle Naud, sous la présidence de Jean-
Martin Donais. 
 
Étaient absents : Philippe David et Johanne Plamondon (absences motivées) 
 
Était invité : Paul Grand Maison 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
 
Sur constatation du quorum, il est proposé par Christian Tremblay, appuyé par Marie-
Josée Paquette et résolu unanimement que l’assemblée soit ouverte à 19h19. 
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Serge Primeau et résolu unanimement que 
l’ordre du jour suivant soit adopté en laissant le point Varia ouvert jusqu’à la fin de la 
réunion : 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal du 18 avril 2007 
4. Affaire découlant du procès-verbal 
5. Rapport du président 
6. Correspondance (reçue et envoyée par le secrétariat et/ou administrateurs) 
7. Rapport des comités  

(a) Retour sur la clinique 
(b) Journée sociale 
(c) Concours hippiques 
(d) Commanditaires 
(e) Info-Rein et publicité (plan de marketing) 

8. Dossiers 
(a) Encan de saillie 

9. Pay warm-up au Futurité 
10. VIP 
11. Free Style 
12. Varia 

(a) Épreuves AQR  
(b) CRI 
(c) Télévision- Publicité 
(d) Vêtements pour les Jeunes 

13. Date de la prochaine assemblée 
14. Levée de l’assemblée 
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3. Lecture et adoption du procès-verbal du 18 avril 2007 
 
Il est proposé par Serge Primeau, appuyé par Gilles Bergeron et résolu unanimement que 
le procès-verbal de la réunion du 18 avril 2007 soit approuvé en apportant les 
modifications suivantes : 
 

a) En page 1 au point 2 Ligne 11b) : Faire la correction suivante : 
remplacer « honorables » par « honoraires »  

 
b) En page 6 au point 11a) : Remplacer « (Compétition de Reining International) » 

par « (Concours de Reining International) » 
 

c) En page 6 au point 11 b) : Remplacer « honorables » par « honoraires »  
 

 
4. Affaires découlant du procès-verbal 

 
19h44 : Arrivée de Karelle Naud. 
 
On nous annonce que Diane St-Aubin sera présente lors de la journée sociale du 12 Mai 
2007 afin d’immortaliser l’événement; elle filmera les participants lors de leur première 
épreuve à vie. De plus, on nous informe qu’elle couvrira tous les concours de la saison 
2007. 
 
Gaëtan regardera le document du programme de ‘Youths’ et verra à sa traduction si c’est 
pertinent. 
 
19h56 : Arrivée de Linda Amatuzio. 
 
Le président nous faire part de la nécessité d’adopter une résolution pour le changement 
de caisse et une autre pour désigner les signataires de AECR spécifiquement. 
 
Transfert de caisse 
 

Il a été proposé par Gilles Bergeron, appuyé par Marie-Josée Paquette et résolu 
unanimement : 

 
De transférer les trois (3) comptes bancaires (AQR, AQR US et 
AECR) à la Caisse Populaire L’Envolée de St-Janvier avec tous les 
services qui s’y rattachent. » 
 

Les membres suivants se sont retirés en privé afin de confirmer les signataires désignés 
lors de l’Assemblée Générale Annuelle de 20 janvier dernier pour représenter AECR : 
Karelle Naud (Vice-présidente), Marie-Josée Paquette (trésorière), Nathalie Richer 
(secrétaire exécutive) et Christian Tremblay (administrateur) sous la présidence de Jean-
Martin Donais. 
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Signataires des effets bancaires 
 

Durant cette courte réunion, il a été proposé par Marie-Josée Paquette, appuyé par 
Karelle Naud et résolu unanimement : 

 
1. de nommer M. Jean-Martin Donais, président, Mme Marie-Josée 

Paquette, trésorière et Mme Nathalie Richer, secrétaire exécutive, à 
titre de représentants de l’AECR autorisés à signer les effets bancaires 
des corporations; 
 

2. de requérir deux (2) signatures parmi ces trois signataires. 
 

 
5. Rapport du président 
 
Le président nous informe de ses démarches auprès de l’organisme du « Fonds de 
développement du Canada ».  C’est un projet à suivre. 
 
 
6. Correspondance (reçue et envoyée par le secrétariat et/ou administrateurs) 
 
Rien à signaler 
 
 
7. Rapport des comités 
 
a) Retour sur la clinique 

 
Les cliniciens étaient bien préparés et ils ont également apprécié leur journée. Les 
participants présents ont été satisfaits du contenu de la clinique. Certains ont mentionné 
que le coût de la clinique était très abordable. Finalement, cette activité se termine avec 
un bilan financier positif mais avec un profit minime (moins de $100,00). 

 
 

b) Journée sociale 
 
On nous annonce que les plaques sont prêtes et qu’il reste les cartes d’inscription à faire. 
M. Alain Allard a confirmé sa présence à titre de juge de l’épreuve qui aura lieu durant la 
journée. Mme Josée Lalonde a également confirmé sa présence pour la présentation des 
aliments Purina. Des hot-dogs seront servis pour le dîner. 
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c) Concours hippiques 
 
M. Serge Primeau nous informe que le Parc Équestre de Blainville pourrait avoir d’autres 
disponibilités pour la tenue de la clinique, de la journée sociale ainsi que pour un sixième 
concours. Suite à cette annonce, la proposition suivante a été faite :  

 
Advenant le cas où ces disponibilités se confirment, il est proposé par Serge 
Primeau, appuyé par Gaëtan Laroche et résolu unanimement, d’adopter le 
calendrier suivant pour la saison 2008 et de tenir ces événements au Parc 
équestre de Blainville : 
 
Clinique : fin de semaine du 3-4 Mai 2008 
 
Journée sociale : 10 Mai 2008 
 
Concours 2008 :  
 13-14-15 juin : Concours régulier 
 11-12-13 juillet : Concours régulier 
 25-26-27 juillet : Derby 
 8-9-10 août : Concours régulier 
 12-13-14 septembre : Futurité 
 26-27-28 septembre : Concours régulier 

 
 Gaëtan Laroche nous informe qu’il y a eu un changement dans les juges qui seront 

présents lors de nos concours pour la saison 2007. De plus, il nous indique que les 
secrétaires de juges ont été recrutés.  

 
 Un annonceur pour le concours de Juin a été contacté et nous attendons sa réponse. 
 
 Karelle va s’occuper de trouver un photographe pour le concours de Juin. 

 
 Suncoast Bedding (Gestion Norbert Major) sera le distributeur de ripe officiel lors de la 

saison de concours 2007.  
 

 Nous n’avons toujours pas de préposé à la barrière. Serge Primeau se charge de faire 
des démarches pour remédier à cette situation. M. Primeau contactera également 
Philippe David pour l’informer qu’il devra agir à titre de gardien de nuit et qu’il verra 
aussi à l’entretien du terrain durant la nuit. Gilles Bergeron et Christian Tremblay 
seront responsables de l’entretien du terrain pour toute la saison de concours 2007. 

 
 Pour le concours de juin, Mme Johanne Plamondon ne pourra pas être présente pour la 

remise des rubans, nous devons donc trouver une solution de rechange pour faire la 
distribution de ceux-ci. 

 
 Les voiturettes de golf sont réservées. 
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 Jean-Martin Donais va s’occuper de la réservation des « walkies talkies ». Il s’occupera 
également de réserver les chambres pour les personnes qui travailleront durant les 
concours. 

 
 Il a été décidé de faire payer un droit d’entrée aux spectateurs qui viendront lors des 

concours du 27 au 29 juillet ainsi que du 7 au 9 septembre. 
 

 Concernant les assurances de nos concours, M. Jean-Martin Donais nous informe qu’il 
est présentement en attente d’une réponse d’un assureur. 

 
 

d) Commanditaires 
 
Monsieur Grand Maison nous présente de nouveaux commanditaires qui supporteront 
l’AQR dans ses activités. Il suggère qu’il y ait un méchoui le samedi soir du dernier 
concours en septembre. Il nous recommande également d’avoir une section VIP à chaque 
événement.  

 
 

e) Info-Rein et publicité (plan de marketing) 
 
Gaëtan Laroche et Johanne Plamondon s’occuperont de préparer le prochain Info-Rein.  
 
Concernant le plan marketing, on tentera de trouver une personne qui préparera et 
coordonnera les activités de promotion. Linda Amatuzio entrera en communication avec 
une personne afin de vérifier ses disponibilités ainsi que les tarifs. On fera de la publicité 
dans le magazine « Reiner » ainsi que dans un journal local de la région de Blainville 
pour annoncer nos activités. 
 
 
8. Dossiers  

 
a) Encan de saillie 

 
Gaëtan enverra un communiqué, d’ici la fin du mois de mai, aux membres inscrits aux 
communications électroniques pour les informer de l’encan de saillie. Cela a pour but de 
recruter des étalons québécois qui seront vendus lors de l’encan. Dans un deuxième 
temps, il communiquera avec les étalonniers américains. 

 
 

9. ‘Pays warm-up’ au Futurité  
 
Il a été décidé d’ajouter des ‘paid warm-up’ lors du Futurité qui se tiendra du 7 au 9 
septembre 2007. 
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10. VIP 
 

Un comité VIP sera formé afin d’offrir un service de qualité aux nombreux 
commanditaires qui viendront assister aux concours. Marie-Josée Paquette et Linda 
Amatuzio vont s’occuper de ce nouveau comité. 

 
 

11. ‘Freestyle’  
 

Il y aura une épreuve de freestyle à 16h le samedi 22 septembre lors du dernier concours 
organisé par l’AQR. L’entrée pour cette épreuve devra se faire un (1) mois à l’avance et 
le coût de l’inscription est de $50,00. Il y aura une bourse ajoutée de $500,00. 

 
 

12. Varia  
 

a) Épreuves AQR 
 

Les règlements ci-joints ont été adoptés selon la proposition suivante :  
 

Il est proposé par Serge Primeau, appuyé par Gaëtan Laroche et résolu 
unanimement, d’adopter les modifications faites aux règlements pour les 
statuts ‘Débutants AQR’, ‘Non Pro Limité AQR’ et ‘Jeune AQR- 18 ans et 
moins’. 

 
STATUT DÉBUTANT AQR (définition) 

 
Tout membre AQR, ayant encore droit au statut ‘Rookie Non Pro NRHA’ au 
31 décembre de l’année précédant l’année courante, est admissible à 
l’épreuve ‘Débutant AQR’ pour l’année courante si ses gains à vie 
‘Débutant AQR’ et ‘Non Pro Limité AQR’ au même 31 décembre ne 
dépassent pas 200 $.  
 
La bourse ajoutée de cette épreuve doit être de 100 $. Le frais d’inscription 
ne peut être supérieur à 10 $ et le frais de juges ne peut excéder 5 $. Cette 
épreuve est tenue en même temps que ‘Rookie NRHA’ et permet aussi la 
monte à deux (2) mains avec tout mors légal et le cheval peut être la 
propriété de n'importe qui et n'a pas besoin d'une licence NRHA.  
 
 

STATUT NON PRO LIMITÉ AQR (définition) 
  
Tout membre AQR, ayant encore droit au statut ‘Non Pro Limité NRHA’ au 
31 décembre de l’année précédant l’année courante, est admissible à 
l’épreuve ‘Non Pro Limité AQR’ pour l’année courante.  
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La bourse ajoutée de cette épreuve doit être la même que ‘Non Pro Limité 
NRHA’ tout comme les frais d’inscription et de juges. Cette épreuve est 
tenue en même temps que ‘Non Pro Limité NRHA’ et tous les règlements 
NRHA de propriété et de membership s'appliquent.  
 
 

STATUT JEUNE AQR – 18 ANS ET MOINS (définition) 
 

Tout membre AQR, âgé(e) de 18 ans et moins au 1er janvier de l’année 
courante, est admissible à l’épreuve JEUNE AQR – 18 ANS ET MOINS.  
 
Cette épreuve est du genre ‘Jackpot’ sans aucune bourse ajoutée. Le frais 
d’inscription est de 10 $, sans frais de juges ni de secrétariat. Cette épreuve 
est tenue en même temps que les épreuves ‘Jeune NRHA’ et exige la 
monte à une (1) main avec tout mors légal. Aucun étalon n’est permis dans 
cette épreuve.  
 
Un(e) participant(e) peut inscrire un maximum de trois (3) chevaux. Un 
cheval ne peut être inscrit qu’une fois et peut être la propriété de n'importe 
qui et n'a pas besoin d'une licence NRHA. Les bourses gagnées dans cette 
épreuve ne peuvent pas servir pour restreindre la participation à toute autre 
épreuve AQR.  

 
 
b) CRI (Concours de Reining International) 
 
Equine Canada a accepté que AQR organise un CRI. 
 
 
c) Télévision- Publicité 
 
Une émission sera enregistrée pour être diffusée sur les ondes de RDS. Afin de guider le 
producteur dans le montage de cette émission, M. Christian Tremblay a suggéré la 
présence de Fred Tremblay, puisque ce dernier a déjà une expérience dans ce domaine. Il 
communiquera avec lui et nous transmettra sa réponse prochainement. 

 
 

d) Vêtements Jeunes 
 
Linda Amatuzio et Marie-Josée Paquette rencontreront les membres ‘Jeunes’ lors de la 
journée sociale du 12 Mai. Elles leur présenteront alors les vêtements sélectionnés pour 
eux. 
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13. Date de la prochaine assemblée 
 

Il est proposé par Karelle Naud, appuyé par Marie-Josée Paquette et résolu unanimement 
que la prochaine assemblée du CA se tienne le mercredi 6 juin 2007 à 19h au Motel Le 
Transit à Mont St-Hilaire. 
 

 
14. Levée de l’assemblée 

 
À 22h11, il est proposé par Christian Tremblay appuyé par Gilles Bergeron et résolu 
unanimement que l’assemblée soit levée. 

 
 

 
Jean-Martin Donais     Nathalie Richer 
Président      Secrétaire exécutive 
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